
 

 

 

 

 

 

 

 

 

2016 

 

2017 

 

% 

 Chiffre d'affaires H.T         1326    

 

1415 

 

6,68 

 Excédent Brut d'Exploitation            266    

 

281 

 

5,80 

 Résultat d'Exploitation            216    

 

228 

 

5,59 

 Résultat Net  

                     

           148    

 

150           

 

1,09 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNICATION  FINANCIERE 
Activité et Résultats 

Le conseil d’Administration de la société  SOTHEMA s’est réuni le 

Vendredi 23 Mars 2018 à 15H, sous la présidence de Monsieur Omar 

TAZI  à Casa Plaisance Rue 3 N°25 Val d’Anfa. 

Il a examiné l'activité de la société au terme de l'exercice 2017 et a 

arrêté les comptes y afférents. 

SOTHEMA SA, BP N° 1 ZONE INDUSTRIELLE BOUSKOURA 27182 - MAROC 

CAPITAL SOCIAL 180 000 000 

Tel : (212) 5 22 43 70 40 L.G  FAX (212) 5  22 43 70 45  sothema@sothema.ma -  www.sothema.com 

- Le Conseil d'Administration a décidé de convoquer l'A.G.O le 9 MAI 2018 

à 15 H, afin de lui proposer la distribution d'un dividende brut de 56 DH par 

action. 

 L'A.G.O aura lieu à Casa Plaisance Rue 3 N°25 Val d’Anfa. 

 

Votre contact 
___________  

M Abdelilah ZARII 

a.zarii@sothema.ma 
Tel: 05.22.43.70.40 L.G 

Chiffres clés en 2017 en MMAD 

 Le résultat net affiche une progression de 1,09% soit 150 MMAD en 2017 

contre 148  MMAD en 2016. 

FAITS MARQUANTS : 

 

 Le contrôle fiscal au titre des années 2013, 2014  et 2015 a été dénoué au 

cours du quatrième trimestre 2017 par la signature d’un protocole 

d’accord avec la Direction Générale des impôts pour le règlement 

définitif et irrévocable d’un montant de  7 450 000,00 MAD. 

 Le paiement de la deuxième moitié en 2017 pour l’acquisition intégrale 

de la société Leiden pharma, implantée en Hollande pour assurer le 

développement de l’activité à l’international d’un montant total en MAD 

1 324 320. 

 Acquisition d’une société spécialisée en hémodialyse pour un montant de 

18 millions de MAD. 

 

.  

Ce montant constitue le règlement définitif et irrévocable du rappel d’impôt 

au titre des années 2013, 2014  et 2015. 


